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Officiels de table de marque (OTM)

PROBLEMATIQUE RENCONTREE : Quels sont les droits et devoirs d’un officiel de table de marque ?

RAPPEL DE LA REGLE FEDERALE

Les OTM assurent la tenue de la feuille de match, 
le chronométrage, la gestion du score et la bonne 
application des règles administratives pendant la 

rencontre.

Ils participent activement au bon déroulement du 
match en lien avec les arbitres et le délégué, s’il y 

en a un.

Ils doivent être identifiables, compétents et
impartiaux.

RAPPEL DE LA REGLE JURIDIQUE

Les OTM sont considérés comme des officiels 
responsables, au même titre que les arbitres.

Ils doivent :
• Agir de manière neutre, objective et impartiale

• Appliquer strictement les règles sans
interprétation personnelle

• Être conscients que leur responsabilité peut 
être engagée en cas d’erreur manifeste ou de 

partialité

OUTILS EXISTANTS :
- Règlements généraux de la FFHB (articles de 94 à 97) et guide des compétitions
- Guide du ROE (FFHB ou Ligue)

SOLUTIONS PROPOSEES

Avant le match
- Arriver 45 minutes avant le coup d’envoi
- Vérifier les équipements (ordinateur, tableau de score etc…)
- Préparer la feuille de match électronique (FDME)
- Prendre contact avec les arbitres de la rencontre pour un éventuel briefing

Pendant le match
- Saisir en temps réel les événements : buts, sanctions, temps morts
- Respecter la chronologie du match
- Être attentif aux décisions des arbitres et les retranscrire fidèlement
- Ne jamais commenter les décisions ni intervenir sans y être autorisé, avoir une obligation de neutralité
- Surveiller les changements irréguliers

En cas d’incident
- Rester calme et factuel
- Signaler à l’arbitre tout événement notable (ex. comportement du banc, erreur de joueur)
- Rédiger un rapport si nécessaire, transmis aux instances disciplinaires

Après le match
- Finaliser la feuille de match électronique
- Signer uniquement la FDME dans la case nous concernant (pas de signature pour autrui)
- Archiver ou transmettre la feuille selon les consignes du club
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